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VOTRE CROIX-ROUGE
Accueil et assistance eventuels de refugies en Suisse

II appartient ä la Division de police du Departement

federal de justice et police de s'occuper des

preparatifs necessaires ä l'accueil eventuel de groupes
de refugies en Suisse. Quoiqu'il ne soit nullement
certain que nous devions un jour faire usage de tels
preparatifs, il est cependant necessaire de prevoir ä

temps toutes mesures utiles pour assurer l'accueil et
l'assistance immediate de refugies se presentant ä nos
frontieres. A cet effet, la Division federale de police
a demande ä la Croix-Rouge suisse de prevoir des

dispositifs d'accueil pour 1000 refugies au total, aptes ä

entrer en fonction au cas oü les detache.ments d'assis-
tance du Service territorial de 1'Armee ne seraient pas
mobilises ou ä titre de mesure interimaire de courte
duree, jusqu'ä ce que ce service soit mis sur pied.

La Croix-Rouge suisse a accepte cette täche et,
d'entente avec la Division federale de police, a prevu
l'installation de centres d'accueil frontaliers dans 15

localites (Geneve, Vallorbe, La Chaux-de-Fonds, Por-
rentruy, Bale, Koblenz/Zurzach, Schaffhouse, Kreuzungen,

St-Margarethen, Buchs, Zuoz/Scamp, Chiasso,
Locarno, Brigue, Champery).

L'exploitation de ces centres serait assuree par les
membres des colonnes Croix-Rouge, tandis que les
sections de la Croix-Rouge suisse seraient appelees ä

mettre ä disposition des renforts de personnel d'as-
sistance.

Les presidents des sections de Suisse alemanique
et de Suisse italienne touchees par l'application de
ces mesures preparatoires se sont reunis ä Zurich le
23 mars, en vue de discuter les modalites de la realisation

pratique du projet: contacts avec les autorites,
recherche de locaux appropries, mise ä disposition du
materiel necessaire, etc. Les chefs et les comptables
des colonnes Croix-Rouge etaient egalement presents
ä cette seance qui fut presidee par le medecin-chef
de la Croix-Rouge. Une reunion semblable aura lieu
apres Päques en Suisse romande, ä l'intention des

presidents de section et des chefs de colonnes d'ex-
pression frangaise.

Centrale du materiel

Les collaborateurs des sections responsables des
Centres regionaux de triage et d'emballage appeles ä

fonctionner lors de collectes en nature organisees sur
le plan national se sont reunis ä Olten le 30 janvier
dernier. Sur la base des experiences faites lors de la
derniere collecte de vetements et de couvertures en
faveur de l'Algerie, diverses modifications et ameliorations

ont ete discutees. Desormais, les centres regionaux

s'intituleront simplement « Centres d'emballage»,
le tri proprement dit des effets recoltes etant l'affaire
des sections locales. II s'est en outre avere que plu-
sieurs sections devront etre attributes ä d'autres
centres regionaux et que le nombre de ces derniers
devra au besoin etre augmente.

*

Seances

Assemblee des delegues

Le programme de la prochaine assemblee ordinaire
des delegues de la Croix-Rouge suisse qui aura lieu
ä Bale les 18 et 19 mai prochain comportera en seconde
partie un expose de M. F.-T. Wahlen, conseiller federal.

Cette conference, qui sera presentee ä l'aula de
l'Universite de Bale, sera consacree au Centenaire de
la Croix-Rouge.

Direction

Le Comite de Direction devenu le Conseil de Direction

aux termes des nouveaux Statuts de la Croix-
Rouge suisse, a tenu seance ä Berne le 4 avril, en vue,
notamment, d'approuver le rapport d'activite et les
comptes de l'exercice 1962, ainsi que le budget de 1963,

et de preparer le programme de la prochaine assemblee

des delegues de la Croix-Rouge suisse. Les
participants furent en outre renseignes en detail sur l'etat
des trois grands projets de constructions qui sont
actuellement en voie de realisation, soit la reconstruction

de l'höpital et de l'Ecole d'infirmieres du Lindenhof,

l'agrandissement du Laboratoire central et la
construction du nouveau depot central de materiel.

LA CROIX-ROUGE DANS LE MONDE
Unite medicale suisse au Congo

L'UMS, forte en moyenne d'une vingtaine de
membres, continue d'assurer l'exploitation de l'Höpi-
tal Kintambo, ä Leopoldville. Depuis le debut de cette
action, en ete 1960, l'ONU avait pris ä sa charge la
totalite des frais de l'Unite Medicale. Le Conseil federal

a decide recemment qu'ä l'avenir le coüt de la
mission serait integralement couvert par la Confederation

suisse, ä charge du credit de 60 millions de
francs vote dans le cadre de l'assistance technique
accordee par la Suisse aux pays en voie de developpe-
ment.

A cet effet, une Commission Pro-Congo a ete institute

qui s'est reunie pour la premiere fois le 26 fevrier
1963. M. Ernst Schenkel, sous-secretaire general de la
Croix-Rouge suisse qui s'etait rendu en mission d'e-
tude ä Leopoldville ä la fin de l'automne dernier ä

presente des propositions ä l'adresse du Gouvernement

congolais visant ä apporter certaines ameliorations de
caractere administratif ä l'organisation de l'Höpital
Kintambo. La Commission tiendra ä nouveau seance
dans le courant du mois d'avril.

Aide aux victimes du conflit Sino-Indien
La Confederation a confie un subside de 15 000 fr.

ä la Croix-Rouge suisse ä l'intention des victimes du
conflit sino-indien, soit en premier lieu ä celle des

prisonniers de guerre indiens captures en Chine. La
Croix-Rouge suisse a complete cette somme par une
contribution de 2500 fr. provenant de son Fonds des

catastrophes. Conformement au vceu de la Croix-
Rouge indienne, le montant en cause sera consacre ä

la fourniture de vetements qui seront distribues soit
aux prisonniers de guerre indiens en Chine, soit pour
une part plus minime aux internes chinois en Inde,
en collaboration avec un delegue du Comite
international de la Croix-Rouge.
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